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 n° 148 610 du 25 juin 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X,  

 

  Ayant élu domicile : X, 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème  CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire, pris en application des articles 7, 

alinéa 1er, 1° et 74/14 § 3, 1° et 4° de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au 

territoire, au séjour, à l’établissement et l’éloignement des étrangers, par la partie adverse le 

02/10/2014 et notifié […] le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 17 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant, autorisé au séjour illimité en Italie, est arrivé en Belgique à une date 

indéterminée. 

 

1.2. Le 22 septembre 2010, une attestation (annexe 15) couvrant provisoirement son séjour 

jusqu’au 6 novembre 2010, lui a été délivrée par la commune de Sambreville. Cette attestation 
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précise que le requérant s’est présenté à l’administration communale pour requérir son 

inscription, en application de l’article 119 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

1.3. Le 14 octobre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour, en application de 

l’article 61/7 de la Loi. Une attestation (annexe 41) lui a été délivrée par la commune de 

Sambreville en date du 19 octobre 2010. 

 

1.4. Le 12 février 2011, une attestation (annexe 41) lui a été délivrée par la commune de 

Sambreville, indiquant que le requérant s’est présenté le 14 février 2011 à l’administration 

communale pour introduire une demande d’autorisation de séjour, en application de l’article 

10ter / 61/7 de la Loi.  

 

1.5. Le 29 mars 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de rejet de sa 

demande d’autorisation de séjour introduite le 14 octobre 2010. Le recours introduit contre 

cette décision auprès du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 148.607 du 25 juin 

2015. 

 

1.6. Le 4 avril 2011, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Le recours 

introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 148.608 

du 25 juin 2015. 

 

1.7. Le 8 avril 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi. Le rapport de contrôle de résidence effectué par la police locale Charleroi le 27 

avril 2002 dans le cadre de cette demande d’autorisation de séjour,  s’est révélé positif 

 

1.8. Le 7 mars 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre et à l’encontre des 

membres de sa famille qui l’ont rejoint une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour précitée. A la même date, deux ordres de quitter le territoire leur ont 

été délivrés. Le recours introduit contre ces décisions auprès du Conseil de céans a été rejeté 

par un arrêt n° 148.609 du 25 juin 2015. 

 

1.9. En date du 2 octobre 2014, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger 

établi le même jour par la police de Marcinelle, la partie défenderesse a pris à l’égard du 

requérant un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit : 

    

«MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

 

Article 74/14 

 

■ article 74/14 §3, 1°: il existe un risque de fuite 

■ article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à 

une précédente décision d'éloignement 
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L'intéressé n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de 

voyage valable. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 07/03/2013 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 3, 5 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme, de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l'article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de la violation du principe général de 

motivation matérielle des actes administratifs, de la violation du principe général de bonne 

administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution et de la violation du 

principe général de bonne administration qui impose à l'administration de statuer sur la base 

de tous les éléments de la cause ». 

 

2.2. Il fait valoir la violation de l’article 8 de la CEDH en soutenant que « les éléments du 

dossier administratif établissent à suffisance de la réalité de la vie familiale du requérant, son 

épouse, […] et leurs six enfants, actuellement hébergés auprès du Centre FEDASIL DE 

PONDROME ». Il expose qu’il est « indéniable que la décision attaquée va affecter le droit au 

respect de la vie privée et familiale du requérant dès lors qu'elle impose l'éclatement de la 

cellule familiale ; qu'en outre, la partie adverse n'a aucunement tenu compte de l'intérêt 

supérieur des enfants qui est de vivre auprès de leur père et n'a pas mis en balance les 

intérêts en présence sachant l'ancrage réel du requérant et sa famille sur le territoire ». 

 

Il en conclut que la partie défenderesse « ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un examen aussi  

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait 

connaissance, en telle sorte que la violation de l'article 8 de la CEDH est fondée ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, force est de constater qu’en ce que le moyen est pris de « la violation du 

principe général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de 

prévisibilité de la norme, de proportionnalité », le requérant ne développe pas en quoi et 

comment ledit principe a pu être violé par la décision entreprise, en manière telle que cet 

aspect du moyen est irrecevable. 

 

En outre, le Conseil constate que le requérant n’a pas expliqué en quoi et comment la 

décision attaquée aurait violé les articles 3 et 5 de la CEDH, ainsi que l'article 52 de l'arrêté 

royal du 8 octobre 1981. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel le Conseil, n’étant pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée, se limite à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 
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matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée 

par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur 

lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que 

l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2.2. Le Conseil rappelle également que conformément à l’article 5, 1°, de la loi du 19 janvier 

2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (M.B. 17 février 2012), l’article 7, alinéa 1
er

, de la même loi, 

remplacé par la loi du 15 juillet 1996 et modifié par la loi du 29 avril 1999, est libellé comme 

suit :  

 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé ».  

 

Il résulte de cette disposition que le ministre ou son délégué ne dispose d’aucun pouvoir 

d’appréciation et exerce dès lors une compétence liée s’il constate que l’étranger qui n’est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, se trouve 

dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11 ou 12°, de l’article 7, alinéa 1
er

, de la Loi.  

 

3.2.3. En l’espèce, la décision attaquée est motivée par le fait que le requérant se trouve dans 

le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, de la Loi, dès lors qu’il « demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 », en l’espèce, « l'intéressé n'est pas en 

possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de voyage valable [et] […] 

n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 07/03/2013 », ce qui se vérifie 

à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas contesté par le requérant.  

 

Dans ces circonstances et au regard de ce qui est indiqué supra, le ministre ou son délégué 

doit délivrer un ordre de quitter le territoire au requérant dans un délai déterminé. A cet égard, 

il convient de rappeler qu’aux termes de la jurisprudence administrative constante, la partie 

défenderesse, en délivrant un ordre de quitter le territoire à un étranger en séjour illégal, ne 

fait que tirer les conséquences de droit d'une situation visée par cette disposition, à laquelle 

elle ne peut que mettre fin, et ne constitue en aucune manière une décision statuant sur un 

quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat de l’une des situations 

visées supra par l’article 7, alinéa 1
er

, de la Loi suffit à lui seul à la motiver valablement en fait 

et en droit, sans que l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres 

motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat.  

 

Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir constaté que le requérant 

tombait dans le cas visé à l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, de la Loi et d’avoir décidé en conséquence 

de lui délivrer un ordre de quitter le territoire sur cette base. Il en résulte qu’en motivant sa 

décision de la sorte, la partie défenderesse n’a pas violé les principes et les dispositions 

légales visés au moyen. 

 

3.2.4. Le grief formulé en termes de requête, selon lequel « la décision attaquée va affecter le 

droit au respect de la vie privée et familiale du requérant dès lors qu'elle impose l'éclatement 

de la cellule familiale » et que « la partie adverse n'a aucunement tenu compte de l'intérêt 

supérieur des enfants qui est de vivre auprès de leur père et n'a pas mis en balance les 

intérêts en présence sachant l'ancrage réel du requérant et sa famille sur le territoire », n’est 

pas pertinent. 
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En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant, son épouse, ainsi que leurs 

enfants mineurs ont fait l’objet, en date du 7 mars 2013, d’une décision de rejet de leur 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la Loi, assortie des 

ordres de quitter le territoire, de sorte qu’au moment de la prise de l’acte attaqué, il ne pouvait 

être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de la vie privée et familiale 

du requérant dont l’épouse et les enfants étaient amenés à l’accompagner à la suite des 

mesures d’éloignements prises à leur encontre le 7 mars 2013. Or, l’acte attaqué reproche 

justement au requérant de n’avoir « pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié 

le 07/03/2013 ». 

 

Dès lors, le requérant n’est pas fondé à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille quinze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des 

étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                      Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


